
 

 
  

CCOONNTTRRAATT  DDEE  GGEESSTTIIOONN  GGAARRAANNTTIIEE  PPOOUURR  VVOOIILLIIEERR  DDEE  

PPLLAAIISSAANNCCEE  SSAANNSS  EEQQUUIIPPAAGGEE  

2008 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
 
 D’une part, 

Mr: 
Demeurant :  
Propriétaire du bateau :   
Francisé Sous le N° :  
Année :      Immatriculation : 
Catégorie :     Port d’attache :  
 
 
Et d’autre part,  
 
 
la société SUD HORIZON ci-après dénommée « le gestionnaire », il est convenu ce qui suit : 

 

 
 Art.1 : La mise à disposition  

 
Le propriétaire met le bateau à la disposition de la société SUD HORIZON aux dates suivantes : 

Du    Au   
 
et suivant les modalités ci-dessous : 

 

•  Le gestionnaire s’engage à rétribuer, le propriétaire pour ..........€/mois, pendant la durée du contrat. 
 

• Le gestionnaire assure la commercialisation, la mise en main, les inventaires et la préparation du bateau entre 
les locations suivant le cahier des charges défini en annexe 

 
 Art.2 : Obligation du gestionnaire 
  

Le gestionnaire s’engage à prendre soin du bateau durant la période de gestion au mieux des intérêts du propriétaire 
en respectant les usages et règlements maritimes. 
Le gestionnaire s’engage  à faire une demande d’autorisation écrite auprès du propriétaire pour toute facturation 
supplémentaire aux frais décrits dans l’article 1 et  dont le montant serait supérieur à 500 €  TTC. 
Il s’engage à mettre à la disposition du propriétaire son bateau chaque fois que son calendrier le lui permet avec un 
minimum en saison de 2 semaines entre juin et septembre et une semaine entre juillet et août. 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Art.3 : Obligation du propriétaire 

 
Le propriétaire s’engage à livrer son bateau aux jours et aux heures prévus à l’article 1 du présent contrat, en parfait 
état de navigabilité et en règle avec  l’inscription maritime, l’administration des douanes et le fisc. Il s’engage à assurer 
son bateau pour la location en responsabilité civile, dommage, perte et avaries, détournement, et renonce à tous 
recours contre la société SUD HORIZON en sa qualité d’administrateur gestionnaire, et contre ses éventuels 
assureurs. 
Le propriétaire ne pourra utiliser son bateau qu’en fonction des disponibilités du planning de la société SUD HORIZON.  
Chaque utilisation du propriétaire pendant la durée de gestion à l’exclusion des périodes saisonnières définies dans 
l’article 2 du présent contrat, ouvre droit à une indemnité de 250 € HT pour la société SUD HORIZON correspondant à 
la préparation du bateau. 
Toute utilisation du bateau par le propriétaire durant la période de gestion doit faire l’objet d’un contrat signé par les 
deux parties.  

 
 Art.4 : Annulation d’une location 
 

Si le contrat de location ne peut être réalisé par la faute du propriétaire, celui-ci s’engage à déduire, par jour de retard, 
une indemnité calculée au prorata du montant de la location. Par contre, il devra au gestionnaire, la totalité de la 
commission. 
En cas d’annulation pour cas de force majeure, les sommes ou acomptes reçus seront intégralement remboursés, 
sans ouvrir droit à aucune indemnité. 

 
 Art.5 : Le contrat 
 

Le propriétaire confie au gestionnaire son bateau............... selon la formule décrite  dans l’article 1 du présent contrat. 
 
 Art.6 : Litiges 
 

Pour tous litiges intervenant à propos de l’exécution du présent contrat, les tribunaux d’Ajaccio seront seuls 
compétents. 
 
 
Fait le..................., à ..................... 

 
  

LE GESTIONNAIRE                LE PROPRIETAIRE 
 
SARL SUD HORIZON      (Signature précédée de la mention 
    « Lu et approuvé ») 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUD HORIZON 
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